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________


Action demandée: 


La Commission d'études est priée de procéder à l'examen du présent document et de faire des propositions pour les travaux futurs du Groupe du Rapporteur.


Résumé: 


Le présent document contient une analyse générale du concept de service universel, où les aspects suivants: définition, obligations et coûts sont soulignés.


�
1	Introduction


Un des aspects principaux à examiner a trait aux motifs pour lesquels l'Etat doit intervenir (en légiférant) afin de garantir l'universalisation des services de télécommunication et la portée de cette universalisation.


Jusqu'à il y a quelque temps, pour beaucoup d'entre elles, les variantes des services de télécommunication étaient considérées comme relevant exclusivement du monde des affaires et, dans divers cas, étaient qualifiées de somptuaires ou d'inabordables. Assurément, la vision d'un monde futur dans lequel la "connaissance" constitue le facteur essentiel pour le développement des peuples, a conduit à la conclusion que tout ce qui contribue à l'accumulation du contenu de l'information est non seulement positif et utile, mais fondamental et indispensable. En d'autres termes, au même titre que l'homme apprend à travers sa propre expérience et celle d'autrui, en communiquant avec les autres, tout ce qui est susceptible de rendre cette expérience plus efficace et plus efficiente devient une clé par les temps qui courent. C'est pourquoi aujourd'hui les télécommunications comptent parmi les besoins de base ou primaires.


C'est la raison pour laquelle, encore que l'on observe de plus en plus communément dans les pays une tendance accrue à la libéralisation des télécommunications, il est nécessaire que la société se demande comment offrir à la majorité de la population le plus haut degré d'accessibilité des services de télécommunication. Par conséquent, même pour les pays les plus développés, une des fonctions de l'Etat consiste à analyser cette problématique.


Compte tenu des disparités économiques considérables qui existent entre les divers pays et étant donné que les mesures tendant à universaliser l'accès aux télécommunications sont sans doute les plus nécessaires dans les pays les moins développés, cette fonction de l'Etat est non seulement importante mais également complexe et, dans de nombreux cas, doit être mise en oeuvre d'urgence.


L'avènement de nouvelles technologies de télécommunication non assimilées jusqu'à présent aux technologies de base, telles que celles que met en oeuvre l'Internet, mais qui sont d'une importance considérable pour les jeunes générations, rend encore plus difficile la recherche d'une solution à ce problème. La thématique des moyens de télécommunication appliqués à l'"éducation", est intimement liée à cette réalité.


Il convient d'ajouter à ce qui précède la faible densité de population dans de nombreuses régions de la planète, qui crée une difficulté supplémentaire: le coût élevé encouru pour faire parvenir les services de télécommunication dans toutes les régions d'un pays. Mais c'est précisément dans les régions reculées que ces services sont de la plus grande utilité, non seulement en ce qu'ils contribuent au développement économique de toutes les régions ou constituent un outil de première importance pour que tous - même ceux qui vivent dans les régions les moins peuplées - puissent accéder à des niveaux d'étude comparables, dans le cadre d'un enseignement dispensé partout par le même corps professoral, mais aussi du fait que ces services - la télémédecine, par exemple - aident à résoudre des problèmes sociaux particulièrement sensibles. 


Le problème, comme toujours, ne consiste pas seulement à décider des services nécessaires, mais à en déterminer les coûts et - ce qui est plus difficile - de trouver les moyens de les financer.


En outre, de manière générale, tous les problèmes évoqués précédemment doivent être résolus dans un contexte où les principaux opérateurs existants (monopoleurs ou oligopoleurs), parfois en association avec de nouveaux acteurs (généralement petits), tentent de survivre dans une concurrence complexe dans des conditions d'infériorité évidentes, grâce à une "protection" plus ou moins grande de l'Etat, selon le cas.


2	Que recouvre la notion de service universel?


La notion de service universel désigne:


a)	L'accès universel au service, c'est-à-dire la mise à disposition du service sur l'ensemble du territoire, en différents points proches de chaque habitation, aux prix en vigueur, lesquels doivent être raisonnables et abordables;


b)	L'obligation de service universel. On entend par là une desserte généralisée, y compris des secteurs sociaux considérés comme étant de première nécessité, voire des règles spécifiques de pénétration du service, à des tarifs abordables.


Dans de nombreux cas, il est clair que l'accès universel est garanti par l'obligation de service que l'on exige des principaux opérateurs en place, qui doit être assurée à des conditions non discriminatoires (pour les clients) par rapport aux tarifs en vigueur, que ceux-ci soient réglementés (cas le plus fréquent) ou libres (par la suite lorsque la concurrence jouera de manière suffisante).


Le débat sur l'obligation de service universel porte concrètement, dans ces conditions, sur les besoins sociaux déterminés par l'Etat.


L'obligation de service universel peut nécessiter une subvention si, aux tarifs en vigueur, certaines des prestations obligatoires considérées comme étant socialement nécessaires, ou la totalité d'entre elles, sont déficitaires. La subvention requise est liée au déséquilibre d'exploitation que le maintien de ces services occasionne à l'opérateur (ou aux opérateurs) chargé(s) d'assurer le service universel. 


Si l'obligation de service universel est définie comme s'appliquant aux services dont le maintien est assuré en fonction de la mise en oeuvre de cette obligation, alors cette notion ne s'applique pas aux prestations qui doivent obligatoirement être maintenues comme faisant partie intégrante du service général, à savoir, annuaire téléphonique, opératrice, appels d'urgence ou autres prestations de ce type. 


L'obligation de service universel se limite rigoureusement à la prestation du service spécifié, qui, pour les télécommunications, comprend - en principe - le service téléphonique fixe, qu'il soit domiciliaire ou public (publiphones). Cela étant, il faut admettre que cette notion est très générale. En effet, l'obligation de prestation du service téléphonique domiciliaire ou public incluse dans l'obligation de service universel, doit être complétée par l'indication du taux de pénétration téléphonique domiciliaire souhaité, même pour les zones les moins peuplées ou de clientèle potentielle à moindre revenu (retraités, par exemple) et doit en outre préciser la disponibilité des publiphones, non seulement quantitativement, mais aussi en termes de distance moyenne à laquelle ils se trouveront de chaque habitation et/ou des plus petites localités. 


La raison pour lesquelles certaines prestations du service universel doivent être subventionnées est que les recettes qu'elles génèrent n'en couvrent pas le coût. Les principaux cas de figure sont les suivants:


a)	clients à faibles revenus qui n'ont pas les moyens de s'abonner au service aux prix en vigueur;


b)	clients de régions reculées ou à faible densité de population et où les coûts d'exploitation et/ou d'investissement (par ligne) sont élevés;


c)	clients handicapés qui ont besoin d'un service différencié;


d)	publiphones antiéconomiques.


Il convient d'ajouter aux cas précités, en regardant vers l'avenir, la disponibilité d'autres services (Internet, par exemple) de manière généralisée ou limitée (par exemple, pour les écoles, les universités, les bibliothèques, les hôpitaux, etc.).


La thématique susmentionnée appelle une étude approfondie du degré d'importance de la portée plus ou moins grande de l'obligation de service universel, par rapport aux conséquences quant aux possibilités de développement futur d'un pays donné ainsi que des possibilités de financement de ce pays. Ce point appelle un complément d'étude afin de déterminer les moyens de résoudre le dilemme en vertu duquel plus un pays a besoin de l'obligation de service universel, moins il dispose de ressources financières. Ce point doit constituer un sujet d'analyse dans notre travail.


3	Coûts de l'obligation de service universel


En général, dans tout pays dont les télécommunications ont été libéralisées et où il a été procédé à un rééquilibrage tarifaire, on écarte l'éventualité d'un "déficit d'accès". Ce déficit est considéré comme étant inexistant à partir du rééquilibrage, qui est censé permettre de faire en sorte que les tarifs de chacun des services caractérisés, tels que le service à grande distance ou le service urbain (local) par exemple, ne soient jamais inférieurs aux coûts moyens du service considéré.


Les recettes à prendre en considération pour le calcul du déficit au titre du service universel (coûts moins recettes) sont les suivantes:


1)	paiements effectués par le client au tarif fixé pour lui pour la connexion, l'abonnement, les appels passés, etc.;


2)	autres recettes générées par le service, (appels entrants, par exemple) et qui ne seraient pas perçues si le service n'existait pas; 


3)	autres recettes ou bénéfices que perçoit le prestataire au titre du service universel, des types 


i)	image positive (renforcement de l'image de marque) que lui confère le fait d'assurer la prestation; 


ii)	facilités générales d'accès géographique permettant de joindre par le réseau tous les clients du service universel ("ubiquité");


iii)	effet de cycle de vie, c'est-à-dire offrir à perte un service aux clients dans l'espoir d'une rentabilité ultérieure. 


Dans le cas des téléphones publics, les facteurs positifs générateurs de recettes nouvellement identifiés sont les suivants: i) cycle de vie (téléphones publics pouvant devenir rentables ultérieurement), et ii) image et publicité de la raison sociale sous forme de logo et d'autres formes d'identification du service, ainsi que l'image positive aux yeux de la communauté.


Les "autres recettes" visées ci�dessus (image, ubiquité, cycle de vie) peuvent poser des problèmes de mesure, raison pour laquelle leur prise en compte dans le calcul devrait être subordonnée à l'établissement d'une méthode d'estimation claire et objective.


�
Du point de vue conceptuel, il y a lieu de distinguer, en ce qui concerne le niveau d'obligation du service universel qui sera déterminé au moment de l'ouverture à la concurrence, deux situations:


a)	Le service universel qui existait avant l'ouverture du marché à la concurrence, comprenant les cas non soumis aux tarifs généraux, par exemple: retraités disposant d'un revenu minimal et dont la consommation est inférieure à une certaine valeur; téléphones publics non rentables et desserte obligatoire de toute région reculée.


b)	Les nouveaux clients et les nouvelles obligations de service universel qui s'ajouteront à partir de la libéralisation du marché.


En ce qui concerne le cas a), les recommandations de l'Union européenne signalent que la subvention qui sera éventuellement instaurée sera déterminée uniquement en fonction du montant du coût qu'économiserait le prestataire s'il cessait d'assurer le service.


C'est�à�dire que dans ce cas on ne tient pas compte du coût général de la prestation ni des recettes qu'elle génère, mais du coût net entre la situation avec service et la situation sans service. Dans la pratique, les coûts auxquels doit faire face le prestataire en ne coupant pas le service se limitent aux dépenses de maintenance et autres imputables directement à la prestation, et qui ne représentent pas de ce fait une part proportionnelle des frais généraux, administratifs, etc. Cela dit, en coupant le service, le prestataire perdra en même temps les recettes au titre des paiements des abonnés et des appels entrants, ainsi que les autres bénéfices invisibles: image de marque, ubiquité et cycle de vie.


Seul un examen comparatif des frais de maintenance directement imputables au service et des recettes que celui�ci génère aux tarifs en vigueur pourrait exclure la possibilité de subvention au titre du service universel lié à la situation existante aux fins de l'exploitation exclusive du service et de sa maintenance future.


Dans le cas b), le principe général consiste à déterminer la nécessité d'une subvention d'après la différence entre le coût incrémentiel pur du service soumis à l'obligation et les recettes qu'il génère, conformément, pour ces dernières, à la méthodologie dont il est question plus haut: paiements effectués par le client, appels entrants, autres recettes invisibles (si nous avions déterminé une méthode objective pour son estimation).


La compagnie téléphonique qui est tenue d'assurer l'obligation de service universel doit indiquer le coût incrémentiel de celle�ci pour chaque type de service envisagé et doit fournir les informations dont elle dispose sur les cas analogues en termes de recettes que génère la prestation.


L'estimation des coûts doit être vérifiée par l'autorité de régulation, mais même dans ces conditions il ne faut pas valider les "coûts historiques" mais il faut établir un coût efficient en prenant comme critère l'avenir, c'est�à�dire de la plus haute efficience, et en utilisant la technologie optimale applicable. Ce coût incrémentiel ne prend pas en compte les coûts de commercialisation non nécessaires pour le service universel (publicité, par exemple) ou les autres frais administratifs non liés au service (programme de licenciement de personnel, par exemple). 


Il ressort de l'expérience internationale, pour ce qui est des coûts incrémentiels des nouvelles obligations de service universel, que ces coûts ne sont pas supérieurs aux recettes provenant de la prestation de ces obligations. En tout état de cause, ce point doit être examiné compte tenu des éléments précités.


En ce qui concerne le financement de l'obligation de service universel, s'il était nécessaire de déterminer des ressources spécifiques dans la mesure où il y aurait des coûts non couverts (déficit) pour les prestataires du service, ce financement doit être "neutre" pour la concurrence. Cela impose d'écarter toute forme de nouvelle "taxe d'accès" aux réseaux urbains, ce qui suppose de limiter la concurrence et d'appliquer un traitement discriminatoire aux nouveaux prestataires de service à grande distance qui apparaissent sur le marché. En général, le système le plus équitable à l'égard des prestataires est le système dénommé "pay or play", par lequel tous les prestataires peuvent assurer la prestation ou payer pour qu'un autre prestataire le fasse à sa place. C'est pourquoi on estime qu'il est nécessaire et commode: 1) que la contribution soit versée sous forme de transferts entre les prestataires, par l'intermédiaire d'un fonds virtuel, de manière que ceux qui assurent la prestation soient payés, pour autant que celle�ci satisfasse aux exigences des intéressés; 2) que la contribution corresponde à un pourcentage de la valeur totale de tous les opérateurs de télécommunication; à défaut, elle pourra correspondre à une valeur approchée déterminée par un pourcentage sur les recettes totales; 3) qu'en aucun cas on n'approuve un transfert qui ne soit préalablement justifié dans la prestation offerte et dans le coût efficient de cette prestation, ce qui permettra de déterminer la subvention nécessaire; 4) en outre, et afin de connaître les coûts objectifs du marché, il conviendra d'autoriser des prestations du service universel, de manière que le prestataire qui sera choisi pour la prestation soit celui qui demande la subvention la plus faible.
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